
Soutenez le WWF!* 
 �Pour chaque nouvelle carte émise, le WWF perçoit 								             CHF 50.-
 Pour chaque renouvellement de cotisation, le WWF perçoit  								             CHF 25.-
 �Chaque achat rapporte au WWF – 				                                          0,25 % de chaque achat effectué 
sans frais supplémentaires pour vous						         est versé au bénéfice du WWF

Service ticketing – votre carte de crédit WWF comme billet d’entrée 							                    Service gratuit 
Événements sportifs, concerts, théâtres, comédies musicales – vous effectuez toutes								      
vos reservations confortablement depuis chez vous sur  www.libertyaccess.ch							                    

Cotisation annuelle				  
Soutenez le WWF et profitez d‘une cotisation annuelle avantageuse 
 Carte principale** (au lieu de CHF 100.-)								             CHF 85.-
 Carte supplementaire** 									             CHF 75.-

Retrait d’argent liquide avec NIP
Commission en Suisse et à l’etranger 	    						       	            2,5 %
Taxe minimale	  retraits aux distributeurs automatiques de billets	            				                    		      CHF   6.-
	  retraits aux guichets bancaires           						                      		      CHF 10.-

Dépenses en monnaies étrangères
Cours de change retail de la Cornèr Banque S.A. le jour de la comptabilisation,									       
plus frais de traitement pour monnaies étrangères au maximum de								                   0,9 %

Responsabilité en cas de perte ou de vol de la carte										        
Si respect intégral de tous les devoirs de diligence 								                CHF 0.-

Onlineaccess (facultatif) 									                   gratuit	
Gestion des vos cartes en quelques clics et achats sécurisés sur internet	 						                

Mobileaccess (facultatif) 
Sécurité et contrôle renforcés par  téléphone portable  
 Security Check: avis en cas de soupçon d’utilisation abusive de votre carte 		           					               gratuit
 Shop Info: avis automatique après chacun des vos achats						      par SMS 		      CHF 0.20
 Consultation du solde et des transactions 						      par SMS 		      CHF 0.50

Délai de paiement du décompte mensuel à compter de la date d’émission		            					            25 jours 

Programme de remboursement par acomptes
Taux d’intérêts annuels au maximum	                   		                     				                15 %
L’octroi d’un crédit est seulement permis s’il n’occasionne pas de surendettement (LCD art. 3 let. n)   

Carte de remplacement
Remplacement immédiat de la carte et mise à disposition d’une somme d’argent de CHF 1’000.-. 					   
Dans les 48 heures, en cas de perte ou de vol                         						       		       CHF 20.-

Assurance frais d’annulation de voyage (facultative)***
 Couverture individuelle, au maximum CHF 7’500.-/par événement						      par année	      CHF 20.-
 Couverture familiale, au maximum CHF 30’000.-/par événement						      par année 	      CHF 30.-

Assurance accidents de voyage*** 								                gratuite
Couverture maximale 
 en cas de décès ou d’invalidité permanente CHF 300’000.-		     		
 pour frais de sauvetage et de repatriement CHF 60’000.-		     		
 en cas de retard/perte de bagages, pour les achats de remplacement 										        

   avec la carte de crédit WWF CHF 3’000.-	    		

Assurance couverture des achats***		         gratuite
Assure les achats effectués avec votre carte de crédit WWF en magasin et sur internet dans le 						   
monde entier pendant 30 jours contre le brigandage, le vol, la destruction et l’endommagement.
Par sinistre, maximum CHF 2’000.-, somme maximale pour le dommage par an CHF 5’000.-

Assurance protection juridique***								               gratuite 
Protection juridique internationale pour le règlement du sinistre par le service
juridique ou remboursement des coûts, au maximum CHF 50’000.-

Assurance protection juridique privée et circulation (facultative)
 Couverture individuelle, au maximum CHF 250’000.-/par événement****						      par année	    CHF 175.- 
 Couverture familiale, au maximum CHF 250’000.-/par événement****    						      par année	    CHF 230.- 

Assurance du solde (facultative)
Assistance financière temporaire par couverture du solde en cas de perte involontaire de l’emploi,					      
incapacité de travail totale temporaire, invalidité ou décès									       
Couverture : CHF 10’000.- au maximum par événement									       
Prime mensuelle sur le solde ouvert du décompte mensuel 								                 0,49 %

* 	  Valable pour les cartes de crédit, payé par Cornèrcard.
** 	  S’il nous est impossible d’émettre une carte de crédit WWF, nous vous remettrons volontiers une carte prépayée WWF. La cotisation annuelle s’éléve à CHF 0.- la première année, CHF 50.- a partir de la 	
	  deuxième année. 
***  Uniquement valable en cas de paiement avec la carte de crédit WWF Visa ou MasterCard.
**** CHF 50’000.- hors de l’AELE/UE.

Prestations et conditions en un coup d’oeil
 Vos avantages pour une carte de crédit WWF Visa ou MasterCard:




